
 

 

 
 
Politique de la SCRC concernant l’affiliation et l’enregistrement de programmes par un agent/représentant (tierce 
partie) agissant au nom d’un propriétaire de droits d’auteur (détenteur de droits) qui a accordé à la tierce partie le 
droit de percevoir des redevances de retransmission : 
 
 
AFFILIATION AVEC LA SCRC 
1.  Le Formulaire d’autorisation de la SCRC doit être rempli au nom du détenteur de droits à titre de membre et signé par 
le détenteur de droits. Le poste et les coordonnées de la tierce partie sont confirmés en inscrivant sur le Formulaire 
d’autorisation, sous le nom du détenteur de droits, le nom et l’adresse de la tierce partie, précédés par l’expression « a/s 
de » (aux soins de). Le Formulaire d’autorisation doit être envoyé â la SCRC, pour être contresigné, par courrier ordinaire 
ou par courriel à services@crc-scrc.ca, avec la documentation et les renseignements à l’appui, tel que précisé aux 
numéros 2, 3 et 4 ci-dessous. Une fois contresigné, le Formulaire d’autorisation sera renvoyé à la tierce partie. 
 
2.  Il faut fournir à la SCRC l’adresse du siège social (bureau central) du détenteur de droits afin que la SCRC puisse 
déterminer sa nationalité et calculer le taux des retenues d’impôt approprié. Les paiements étant faits à l’ordre du 
détenteur de droits, aux soins de la tierce partie, l’impôt retenu s’accumulera au profit du détenteur de droits, tel que 
reflété sur les relevés annuels de retenues d’impôt exigés par les autorités fiscales canadiennes et délivrés par la SCRC. 
 
3.  La SCRC exige un exemplaire du mandat de la tierce partie de la part du détenteur de droits qui autorise expressément 
la tierce partie à percevoir des redevances de retransmission en son nom du territoire canadien. Si le détenteur de droits 
n’est pas le propriétaire des droits d’auteur ou le producteur original du programme, c’est-à-dire un distributeur or autre 
partie, la SCRC exige un exemplaire du mandat de cette partie de la part du propriétaire des droits d’auteur qui autorise 
expressément cette partie à percevoir des redevances de retransmission en son nom du territoire canadien. 
 
4.  La SCRC doit obtenir un Formulaire d’inscription au portail des membres dûment rempli. Toute correspondance 
ultérieure concernant les réclamations de redevances auprès de la SCRC et les paiements se fera en ligne par l’entremise 
du portail des membres de la SCRC. 
 
5.  Une trousse d’affiliation portant sur les documents mentionnés aux points 1, 2, 3 et 4 qui ne comprend pas tous les 
renseignements demandés sera refusée et renvoyée à la tierce partie pour qu’elle soit remplie au complet. 
 
ENREGISTREMENT DU COMPTE BANCAIRE POUR RECEVOIR LE PAIEMENT DES REDEVANCES DE RETRANSMISSION 
6.  Une fois que la tierce partie aura fait les étapes 1 à 5 ci-dessus, elle devra fournir les renseignements bancaires 
pertinents pour faciliter le paiement électronique des redevances. La SCRC amorcera ce processus. 
 
ENREGISTREMENT DE PROGRAMMES 
7.  L’enregistrement de programmes doit se faire pour chaque détenteur de droits et inclure tous les renseignements 
exigés par la SCRC (voir le Formulaire d’enregistrement des programmes de la SCRC) dans chaque trousse 
d’enregistrement. Les trousses d’enregistrement de programmes qui ne comprennent pas tous les renseignements 
demandés seront refusées et renvoyées. 
 
TRAITEMENT ET COMMUNICATIONS 
8.  Généralement, lorsqu’un détenteur de droits a choisi d’être représenté par une tierce partie, toutes les 
communications se font entre la SCRC et la tierce partie. Si la SCRC le juge approprié et nécessaire toutefois, elle se 
réserve le droit de communiquer directement avec le détenteur de droits. 
 
9.  Lorsqu’une tierce partie demande à devenir membre et à enregistrer des programmes au nom d’un détenteur de 
droits qui est déjà membre de la SCRC, les nouvelles dispositions demandées par la tierce partie seront acceptées 
seulement lorsque le détenteur de droits et la tierce partie auront résolu le problème de dédoublement et qu’il aura été 
déterminé que le détenteur de droits a rempli toutes les exigences se rapportant à son entente d’affiliation en cours avec 
la SCRC. 
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